
31 décembre 2010 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 31 sur 167

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Arrêté du 28 décembre 2010 modifiant l’arrêté du 29 juillet 1987 relatif aux plafonds de
ressources des bénéficiaires de la législation sur les habitations à loyer modéré et des
nouvelles aides de l’Etat en secteur locatif

NOR : DEVL1033654A

La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, la ministre de
l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre du travail, de l’emploi et de la santé, et le ministre du
budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement,

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 441-1, L. 441-3, L. 442-12,
L. 443-1, R. 331-12, R. 331-17, R. 441-1, et R. 443-1 ;

Vu l’arrêté du 29 juillet 1987 modifié relatif aux plafonds de ressources des bénéficiaires de la législation
sur les habitations à loyer modéré et des nouvelles aides de l’Etat en secteur locatif ;

Vu l’avis du Conseil supérieur des habitations à loyer modéré en date du 18 novembre 2010,

Arrêtent :

Art. 1er. − Les dispositions des annexes I et II de l’arrêté du 29 juillet 1987 modifié susvisé sont remplacées
par les dispositions des annexes I et II du présent arrêté à compter du 1er janvier 2011.

Art. 2. − Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages, le directeur général du Trésor, le
directeur général de la cohésion sociale et le directeur du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 28 décembre 2010.

La ministre de l’écologie,
du développement durable,

des transports et du logement,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur de l’habitat,
de l’urbanisme et des paysages,

E. CRÉPON

La ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef du service du financement

et de l’économie,
H. DE VILLEROCHE

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général

de la cohésion sociale,
F. HEYRIÈS
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Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur du budget :
Le sous-directeur,

A. PHÉLEP

A N N E X E I

PLAFONDS DE RESSOURCES ANNUELLES (REVENU FISCAL DE RÉFÉRENCE) PRÉVUS AUX ARTICLES
L. 441-3, R. 331-12 ET R. 441-1 (1o) DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L’HABITATION (CCH)
APPLICABLES AUX LOGEMENTS AUTRES QUE CEUX MENTIONNÉS AU II DE L’ARTICLE R. 331-1 du
CCH (NOTAMMENT PLUS)

CATÉGORIE
de ménages

PARIS
et communes

limitrophes
(en euros)

ILE-DE-FRANCE
hors Paris

et communes
limitrophes
(en euros)

AUTRES
régions

(en euros)

1 .................................................................................. 22 113 € 22 113 € 19 225 €

2 .................................................................................. 33 048 € 33 048 € 25 673 €

3 .................................................................................. 43 323 € 39 727 € 30 874 €

4 .................................................................................. 51 725 € 47 585 € 37 272 €

5 .................................................................................. 61 542 € 56 332 € 43 846 €

6 .................................................................................. 69 250 € 63 390 € 49 414 €

Par personne supplémentaire ........................... 7 715 € 7 063 € 5 512 €

A N N E X E I I

PLAFONDS DE RESSOURCES ANNUELLES IMPOSABLES PRÉVUS À L’ARTICLE R. 331-12 DU CODE DE LA
CONSTRUCTION ET DE L’HABITATION (CCH) APPLICABLES AUX LOGEMENTS MENTIONNÉS AU II DE
L’ARTICLE R. 331-1 DU CCH (PLA D’INTÉGRATION)

CATÉGORIE
de ménages

PARIS
et communes

limitrophes
(en euros)

ILE-DE-FRANCE
hors Paris

et communes
limitrophes
(en euros)

AUTRES
régions

(en euros)

1 .................................................................................. 12 163 € 12 163 € 10 572 €

2 .................................................................................. 19 830 € 19 830 € 15 405 €

3 .................................................................................. 25 994 € 23 835 € 18 524 €

4 .................................................................................. 28 451 € 26 172 € 20 612 €

5 .................................................................................. 33 846 € 30 984 € 24 116 €

6 .................................................................................. 38 088 € 34 865 € 27 178 €

Par personne supplémentaire ........................... 4 244 € 3 884 € 3 031 €


